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AMENDES DISCIPLINAIRES COMPLÉMENTAIRES SAISON 2024/2025 

JOUEURS - ENTRAINEURS - ÉDUCATEURS - DIRIGEANTS 

 

  

JOUEURS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 60 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 70 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 45 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 55 EUROS  

EDUCATEURS ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende  80 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende   90 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende    65 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende    75 EUROS  

 

 

JOUEURS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 70 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 80 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 40 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 50 EUROS  

EDUCATEURS ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 90 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 100 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 60 EUROS 

En dehors de la rencontre : Amende 70 EUROS  
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JOUEURS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 80 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 90 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 40 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 50 EUROS 

EDUCATEURS ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 105 EUROS 

En dehors de la rencontre : Amende 115 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 65 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 75 EUROS 

 

 
 

JOUEURS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 90 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 100 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 50 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 60 EUROS  

EDUCATEURS ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 120 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 130 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 80 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 90 EUROS  
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JOUEURS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 100 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 120 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 50 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 70 EUROS  

EDUCATEURS ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 130 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 150 EUROS 

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 80 EUROS 

En dehors de la rencontre : Amende 100 EUROS  

 

 
 

JOUEURS 

Amende 200 EUROS  

EDUCATEURS ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

Amende  250 EUROS  
 

 

 



 
 

 

 

                                                                                                                                                                           

  

       L’OFFICIEL 66 N°43 DU 28/06/2024                

SAISON 2023/2024 
                                                                  

Page 11 sur 35 

 

 

 

           

Le Journal Officiel du District de Football  

          des Pyrénées-Orientales Pays Catalan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JOUEURS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 150 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 180 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 120 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 150 EUROS 

EDUCATEURS ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 200 EUROS 

En dehors de la rencontre : Amende 230 EUROS 

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 170 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 200 EUROS 

 

 

JOUEURS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 160 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 180 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 130 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 160 EUROS 

EDUCATEURS ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 210 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 230 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 180 EUROS 

En dehors de la rencontre : Amende 210 EUROS 
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JOUEURS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 210 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 250 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 160 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 200 EUROS  

EDUCATEURS ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

A l'encontre d'un officiel  

Au cours de la rencontre : Amende 260 EUROS 

En dehors de la rencontre : Amende 300 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre : Amende 210 EUROS 

En dehors de la rencontre : Amende 250 EUROS 

 

 
 

JOUEURS 

A l'encontre d'un officiel : - 1 point au classement 

Au cours de la rencontre : Amende 150 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 200 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre :  

A l'occasion d'une action de jeu : Amende 100 EUROS  

En dehors de toute action de jeu : Amende 150 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 200 EUROS  
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EDUCATEURS ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

A l'encontre d'un officiel : - 1 point au classement 

Au cours de la rencontre : Amende 200 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 250 EUROS 

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre :  

A l'occasion d'une action de jeu : Amende 150 EUROS  

En dehors de toute action de jeu : Amende 200 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 250 EUROS 
 
 
 

 

 
 

JOUEURS 

A l'encontre d'un officiel : - 1 point au classement 

Au cours de la rencontre : Amende 200 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 250 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre :  

A l'occasion d'une action de jeu Amende 150 EUROS  
En dehors de toute action de jeu : Amende 170 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 200 EUROS  

EDUCATEURS ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

A l'encontre d'un officiel : - 1 point au classement 

Au cours de la rencontre : Amende 250 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 300 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre :  

A l'occasion d'une action de jeu : Amende 200 EUROS  

En dehors de toute action de jeu : Amende 220 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 250 EUROS  
 
 

 

 
 

JOUEURS 

A l'encontre d'un officiel : - 2 points au classement 

Au cours de la rencontre : Amende 250 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 300 EUROS  
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A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  
Au cours de la rencontre :  

A l'occasion d'une action de jeu : Amende 200 EUROS  

En dehors de toute action de jeu : Amende 220 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 250 EUROS  

EDUCATEURS ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

A l'encontre d'un officiel : - 2 points au classement 

Au cours de la rencontre : Amende 350 EUROS 

En dehors de la rencontre : Amende 400 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre :  

A l'occasion d'une action de jeu : Amende 300 EUROS 

En dehors de toute action de jeu : Amende 320 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 350 EUROS  
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

JOUEURS 

A l’encontre d'un officiel : - 3 points au classement 

Au cours de la rencontre : Amende 300 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 400 EUROS  

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre :  

A l'occasion d'une action de jeu : Amende 250 EUROS  

En dehors de toute action de jeu : Amende 300 EUROS  

En dehors de la rencontre : Amende 350 EUROS 

EDUCATEURS ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

A l’encontre d'un officiel : - 3 points au classement 

Au cours de la rencontre : Amende 400 EUROS 

En dehors de la rencontre : Amende 500 EUROS 

A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public  

Au cours de la rencontre :  

A l'occasion d'une action de jeu : Amende 350 EUROS   

En dehors de toute action de jeu : Amende 400 EUROS   

En dehors de la rencontre : Amende 450 EUROS 

 
Pour les chapitres 9 à 13 ci-avant, l’infraction commise peut entrainer un 
retrait de points au classement de l’équipe concernée. 

 


